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1/ Les recettes du 
DLST tirées de 
l’activité FCA



Recettes par formation entre 2023 et 
2024

2023/24 2022/23 2021/22

Effectif Recettes Effectif Recettes Effectif Recettes 

DAEU B DIPLOMANT 11 13 983 € 9 15 066 € 16 27 513 €

DAEU B NON DIPLOMANT 4 864 € 3 1 161 € 5 2 187 €

DAEU option B - EAD 41 67 750 € 48 62 050 € 42 54 950 €

Licences 8 904 € 15 1808 € 20 3164 €

Total 64 83 501,00 € 75 80 085,00 € 83 87 814,00 €



2/ Zoom sur le Diplôme 
d’accès aux études 
universitaires (DAEU)



Le Diplôme d'Accès aux Etudes Universitaires (DAEU)

Le DAEU est un diplôme national, équivalent du baccalauréat, spécialement conçu pour les

adultes non titulaires du Baccalauréat ou d’un diplôme équivalent.

Le DAEU comporte deux options, l’option A « Littéraire » (équivalent baccalauréat Littéraire ou

Économique et social) et l’option B « Scientifique » (équivalent du baccalauréat Scientifique).

L’option A « Littéraire » permet l’accès aux 

études supérieures dans les domaines suivants :

Lettres, Arts

Sciences Humaines et Sociales

Sciences du langage,

Langues

Communication, Droit, Sciences Économiques

Certains concours de niveau B

L’option B « Scientifique » : permet l’accès 

aux études supérieures dans les domaines 

suivants :

Sciences, Technologies

Activités Physiques et Sportives

Médecine, Odontologie, Pharmacie, Secteur 

Paramédical

I.U.T., Universités, Formations publiques ou 

privées…..
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1. Effectifs sur les deux dernières années

Hors inscriptions de février 2024
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2. Nombre de diplômés et taux de réussite

DAEU A 

présentiel 

Grenoble 28

DAEU A 

présentiel 

Valence 20
DAEU B 

présentiel 9

DAEU A EAD

27

DAEU B EAD

18

DAEU A ET B 

EAD détention

10

Nombre de diplômés 21/22

Taux de réussite 21/22

DAEU A présentiel Grenoble 78%

DAEU A présentiel Valence 81%

DAEU B présentiel 64%

DAEU A EAD 76%

DAEU B EAD 73%

DAEU A ET B EAD détention 18%



3. Insertion professionnelle entre 2015 et 2021

Sur 394 situations connues depuis 2015, dans l’année qui suit celle de l’obtention du 

diplôme : 

- 25% des stagiaires ayant suivi le DAEU sont en emploi

- 60% en poursuite d’études

- 13% en recherche d’emploi

- 2% en inactivité

Sur les stagiaires en emploi:

- 34% sont en CDI

- 45% sont en CDD

- 14% sont fonctionnaires

- 5% dans les professions libérales

Ils travaillent pour 50% dans le secteur privé, 43% dans le secteur public et 7% dans le secteur 

associatif.

Une majorité d’entre eux (77%) sont employés.

Les stagiaires du DAEU travaillent principalement en Isère 69%, 29% en Région AURA et 1% dans 

d’autres régions.



4. Répartition des stagiaires par sexe et par âge
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5. Places Financées par la Région AURA
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Soutien ayant permis le maintien de cette formation à 

utilité sociale forte par l’université.

Montant forfaitaire par place prise en charge (en 2023-

24 : 55 places à 2700 € ; 37 A, 18 B).

Critères précis ne couvrant pas tous les publics



L’UGA propose une nouvelle modalité pour le DAEU : la possibilité de choisir un parcours hybride et 

accéder à un choix de modules plus professionnalisants sur des secteurs créateurs d’emplois comme 

l’informatique, le travail social, les métiers de la santé, le secteur administratif financier, le génie civil, la 

qualité logistique industrielle et organisation.

L’ambition est de :

- répondre aux demandes de spécification des parcours de formation des stagiaires

- répondre aux besoins de compétences et d’emploi de nos territoires

- faciliter l’insertion professionnelle immédiate

- et répondre ainsi à une demande insistante de la Région

Modules professionnalisants proposés à distance (plateforme SONATE):

DAEU A : Métiers de la santé, Initiation au travail social, Comptabilité, Finance d’entreprise

DAEU B : Génie civil, Programmation informatique, Métiers de la santé, Qualité logistique et 

organisation, Comptabilité, Finance d’entreprise

Pour rappel :

DAEU A : deux modules obligatoires (Français, Anglais) et deux au choix parmi 6 options (Economie, Espagnol, Géographie, Histoire, Mathématiques, 

Philosophie) dont possiblement 1 parmi les options professionnalisantes

DAEU B : deux modules obligatoires (Français, Mathématiques) et deux au choix parmi 3 options (Biologie, Physique, Chimie) dont possiblement 1 parmi les 

options professionnalisantes

6. La nouveauté pour 2023-24 : les modules optionnels 
« professionnalisants » 



3/ Les enjeux de l’activité 
de formation continue et 
d’apprentissage à l’UGA



La mise en œuvre des volets « formation continue et apprentissage » des projets retenus au 

titre de l’AMI « Compétences et Métiers d’Avenir »

La poursuite du développement de l’offre de formation en alternance et la révision de la carte 

des formations consécutive à la réforme des BUT

Le développement d’une offre de formation en blocs de compétences éligibles au CPF (compte 

personnel de formation)

La mise en œuvre de la réforme de la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) : décret 

attendu en avril 2024

L’organisation des journées de la formation professionnelles les 11 et 12 avril 2024

Les orientations pour 2024 : poursuivre le développement de l’alternance tout 

en se repositionnant sur le marché de la formation continue et au sein du 

service public de la VAE


